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ACTIVITES ET PROJETS 

 Subventions diverses 

Après avoir soutenu l’Association « La Manivelle », la Ressourcerie de Prangins 

et PLB Pellets SA en 2022, le Conseil d’administration de SADEC attribuera en fin 

d’année un certain nombre de subventions à des projets méritants en relation 

par exemple avec la limitation de la production de déchets, l’utilisation 

parcimonieuse des ressources, ou encore la revalorisation des déchets. 

Les entités qui sont prioritairement visées par ces subventions sont les associations, les 

coopératives, les fondations, les collectifs de citoyens ou encore les individus 

domiciliés dans l’une des 59 communes de notre périmètre. 

N'hésitez pas à faire la promotion de cette offre autour de vous afin que nous puissions soutenir 

un maximum de projets. Dernier délai pour la réception des dossiers de candidature : le 

31 octobre 2023 ! 

Plus d’infos sur : https://www.sadec.ch/fr/187/subventions-diverses 

MATIERES 

 Elimination des cigarettes électroniques  

L’organisation SENS, active au niveau national, vient de mettre en place une filière spécifique 

pour la collecte des cigarettes électroniques, qu’elles soient jetables ou réutilisables. 

Cette filière prévoit que les cigarettes électroniques soient 

collectées, stockées et transportées séparément dans le 

même type de fûts noirs que ceux prescrits par Inobat 

pour la collecte des appareils comprenant des batteries au 

lithium. Vous trouverez davantage de détails dans la 

notice qui se trouve sous le lien suivant : 

https://www.erecycling.ch/fr/wissenswertes/downloads-
partner.html (voir sous la rubrique « Notices ») 

Attention : l’évacuation des fûts pleins ne s’effectue 

pas par la filière SENS. Elle s’effectue de la même 

manière que pour l’évacuation des piles et batteries au 

lithium, c’est-à-dire via la filière des DSM (déchets 

spéciaux des ménages). 

Néanmoins, nous rappelons que la filière à privilégier pour 

tous les appareils électriques et électroniques reste le 

retour aux commerces. S’ils vendent ce type de produits 

dans leur gamme, ils ont l’obligation légale de reprendre 

les appareils usagés, même s’ils n’ont pas été achetés 

chez eux et même sans nouvel achat. 
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COMMUNICATION 

 Rapport de gestion 2022 de TRIDEL SA 

Le rapport de gestion 2022 de l'usine de valorisation thermique des déchets TRIDEL 

SA, dont SADEC est actionnaire, est disponible sous le lien suivant : 

https://www.tridel.ch/fr/rapports-de-gestion 

FORMATION 

 Formation diplôme pour responsables de déchèteries  

Cette formation, qui n’a lieu que tous les deux ans, a pour but de permettre aux responsables 

de déchèterie/voirie communaux d’assimiler des connaissances et compétences en vue 

d’améliorer la gestion de la déchèterie ainsi que le système de prévention et gestion des déchets 

urbains de la commune. 

D’une durée de 12 jours répartis sur trois mois elle est composée de six modules thématiques 

orientés vers la pratique. Elle est proposée par COSEDEC en collaboration avec Swiss Recycling. 

https://www.cosedec.ch/professionnel-le-s/formations-pour-les-professionnel-le-s-de-

decheterie/formation-diplome-pour-les-responsables-de-decheterie/  

Pour mémoire, SADEC subventionne cette formation à hauteur de 50% des coûts, ceci dans la 

limite du budget à disposition. 

STATISTIQUES 

 Statistiques 2022 des déchets collectés dans les communes vaudoises 

Depuis le début du mois d’avril, les données statistiques 2022 des communes vaudoises sont 

disponibles sur la plateforme https://www.vaud-stat-dechets.ch/ 

Par le biais d’indicateurs et d’outils graphiques, chaque commune dispose ainsi 

de la possibilité d’analyser son évolution au cours des 10 dernières années. Elle 

peut notamment se comparer aux moyennes du périmètre et du Canton et 

déterminer dans quel(s) domaine(s) des mesures peuvent être prises pour 

optimiser la gestion des déchets sur son territoire. 

Pour des raisons de transparence, ces données sont accessibles au public. Les fonctionnalités de 

comparaison des indicateurs demeurent toutefois réservées aux communes via leur accès 

sécurisé. 
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 Appareils électriques – filière SENS 

L’année dernière, chaque citoyen.ne suisse a éliminé en moyenne 10,23 kg 

d’équipements électriques par le biais de la filière SENS. La quantité totale 

d’appareils collectés s’est élevée à 89’960 tonnes. De nombreux chiffres-clés 

et graphiques vous montrent l’évolution de cette filière en cliquant sur le lien 

suivant : 

https://www.erecycling.ch/fr/wissenswertes/geschaeftsbericht/overview-2022/facts-

figures.html  

COMBATTRE LES IDEES RECUES 

 « Les vieux métaux qui se retrouvent dans les déchets ménagers ne sont pas 

un problème, puisqu’ils peuvent être récupérés dans le mâchefer. » 

Faux ! Il est techniquement possible de récupérer les métaux dans le mâchefer, mais il est 

beaucoup plus judicieux de les éliminer au moyen d’une collecte sélective. Pendant le processus 

de combustion dans les usines d’incinération, la qualité des métaux est tellement diminuée que 

ces derniers ne conviennent souvent plus pour être réutilisés de la même manière. Les morceaux 

de métal plus importants présentent également un risque lors de l’incinération, car ils peuvent 

obstruer la trémie d’alimentation du four d’incinération ou entraver l’extraction du mâchefer. 

(Source: IGORA, www.igora.ch)  

AGENDA 

 Assemblée générale de SADEC SA 

La prochaine Assemblée générale de SADEC SA se déroulera le mercredi 11 octobre 2023 à 

19h30. Le lieu vous sera communiqué lors de l’envoi de la convocation. 

 Clean-Up-Day 2023 

Le Clean-Up-Day 2023 se déroulera dans toute la Suisse les 15 et 16 septembre 2023 : 

https://www.igsu.ch/fr/clean-up-day/clean-up-day/  
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